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Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L334-3 et suivants et R334-31 et suivants, 

 

Vu le décret n°2012-1389 du 11 décembre 2012 portant création du parc naturel marin des estuaires 

 

 

conseil de gestion du 10 décembre 20

marines protégées le 24 février 2016, 

 

Vu le décret n°2019-  

 

Vu la délibération n°2020-

délégation donnée aux conseils de gestion des parcs naturels marins, pour se pour se prononcer sur les 

-5 du code de 

nt et en dessous des seuils et critères du R.121-

 

 

mbres du bureau du conseil de 

 

 

conseil de gestion au bureau du Parc naturel marin des  

 

interpréfectoral n° 13/2023 -préfectoral 

n° 04/ PREMAR MANCHE/AEM/NP portant nomination au conseil de gestion du Parc naturel marin des 

estuaires picards et d  

 

 

 

- - -  
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Considérant que le quorum est atteint et que le bureau du conseil de gestion peut valablement 

délibérer, 

 

Après en avoir délibéré : 

 

Article 1 :  
x points suivants :  

 

1)  

2)  

3)   

▪    

▪    

4) 

 

5)  

▪  

▪ -  

▪ 

- - -  

▪  

6) -  

7)   

8)  

 

 

-

 

 

Le président du conseil de gestion 
 
 
 
 
 
 

Dominique GODEFROY 
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